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Réglementation de l’usage des artifices de divertissement et des engins pyrotechniques durant le passage
du Tour de France le 26 juillet 2018

Communiqué de la Préfecture du Gers

Réglementation de l’usage des artifices de divertissement et des engins pyrotechniques durant le
passage du Tour de France le 26 juillet 2018

A l’occasion du passage du Tour de France dans le Gers le 26 juillet 2018, des mesures particulières sont prises par les autorités concernant la réglementation de
l’usage d’artifices de divertissement et d’engins pyrotechniques.

Pendant la période du jeudi 26 juillet 2018, le port, le transport et l'utilisation d’artifices de divertissement et d’engins pyrotechniques des catégories C1, C2, C3, F1,
F2, F3, T1, T2, P1 et P2 sont interdits dans un périmètre de cent mètres mesuré de chaque côté du parcours de la 18ème étape de l'édition 2018 du Tour de France.
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